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Chapitre de ce que prononcent les langues
et de ce que croient les cœurs, parmi les
choses obligatoires de la religion
Le chapitre (al-b&acirc;b) linguistiquement, c’est la voie vers telle chose, ce qui y
conduit. C’est une r&eacute;alit&eacute; concernant les corps, comme &laquo; b&acirc;b ad-d&acirc;r &raquo;, &laquo; la
porte de la maison, ce qui permet d’y acc&eacute;der &raquo; et c’est une m&eacute;taphore
concernant les choses figur&eacute;es, comme &laquo; b&acirc;b at-tah&acirc;rah &raquo;, &laquo; le chapitre de la
puret&eacute;, ce par quoi on entre dans les questions relatives &agrave; la puret&eacute; &raquo;. Dans
la terminologie, c’est un nom pour d&eacute;signer des questions sp&eacute;cifiques
parmi un ensemble de questions de science. Il est compos&eacute; de sections
(fouso&ucirc;l), qui sont compos&eacute;s de questions (mas&acirc;’il). Les questions &eacute;tant
exclusivement acquises au travers d’arguments, elles n’englobent pas les
choses n&eacute;cessaires dans les sciences, telles que l’obligation des cinq pri&egrave;res
pour la personne responsable, car la science &agrave; propos de cela est
n&eacute;cessairement connue, et non acquise au travers d’un ijtih&acirc;d de savants.
(Parmi cela), c’est-&agrave;-dire parmi les choses en lesquelles il est obligatoire de
croire, il y a (la foi par le cœur), la foi (al-&icirc;m&acirc;n) &eacute;tant dans l’usage des
savants la reconnaissance (at-tasd&icirc;q) par le cœur de l’existence du Seigneur
et des attributs de perfection qui sont digne de Lui, ainsi que de la v&eacute;racit&eacute;
du message et de tout ce qu’a apport&eacute; le Messager d’All&acirc;h ()صلى اهلل عليه وسلم
parmi ce qui est n&eacute;cessairement connu dans la religion.
La premi&egrave;re des obligations pour la personne responsable –la personne
pub&egrave;re, saine d’esprit, et &agrave; qui est parvenu l’appel &agrave; l’Islam- est la
connaissance d’All&acirc;h, qui est atteinte par la r&eacute;flexion rationnelle. Le d&eacute;tail
suivra.
Quant &agrave; sa parole (et la prononciation par la langue), ceci est obligatoire
pour l’application des statuts de la religion sur la personne dans cette vie
d’ici-bas, non pour la validit&eacute; de sa foi. C’est &eacute;galement une condition pour
la perfection de la foi. Il en est de m&ecirc;me pour la mise en application des
statuts de la L&eacute;gislation par les membres. Lorsque le serviteur a reconnu
par son cœur, attest&eacute; par sa langue et appliqu&eacute; par ses membres, sa foi est
Al-Ach`ariyyo&ucirc;n
compl&egrave;te &agrave; l’unanimit&eacute;. Il faut donc reconnaitre (qu’All&acirc;h est un dieu
unique), Ibn Fawr&acirc;k a relat&eacute; que l’Unique &agrave; propos d’All&acirc;h a trois sens :
-Le premier est que rien ne partage son &Ecirc;tre, Il est indivisible et n’est pas
localis&eacute;.
-Le deuxi&egrave;me est qu’il n’a pas d’&eacute;quivalent. Les arabes disent : &laquo; Untel est
l’unique en son temps &raquo;, c’est-&agrave;-dire qu’il n’a pas d’&eacute;quivalent.
-Le troisi&egrave;me est qu’Il n’a pas d’associ&eacute; dans ses actes. Ils ont dit : &laquo; Untel est
seul dans cet affaire &raquo;, c’est-&agrave;-dire que personne n’y prend part avec lui, ni
personne ne l’y aide.
(Il n’est de dieu que Lui), ceci est une confirmation et une amplification
dans l’affirmation de l’unicit&eacute; (al-wahd&acirc;niyyah) et dans la n&eacute;gation d’un
autre dieu. (Il n’a pas d’&eacute;quivalent) &agrave; Son &Ecirc;tre, (ni d’&eacute;gal) dans Ses
attributs, (ni enfant, ni parent), rien ne provient de Lui, et Il ne provient de
rien, (ni compagne), c’est-&agrave;-dire de femme, (ni associ&eacute;), dans ses actes.
(Il n’y a pas de d&eacute;but &agrave; Sa Primaut&eacute;, ni de fin &agrave; Sa Post&eacute;riorit&eacute;). C’est-&agrave;dire que la Primaut&eacute; d’All&acirc;h, Son Ant&eacute;riorit&eacute; (al-qidam) par rapport &agrave; toute
autre chose, n’est pas pr&eacute;c&eacute;d&eacute;e par le n&eacute;ant et n’a pas de d&eacute;but,
contrairement aux cr&eacute;atures qui sont ant&eacute;rieures les unes par rapport aux
autres et sont toutes pr&eacute;c&eacute;d&eacute;es par le n&eacute;ant. De m&ecirc;me, Sa Permanence (albaq&acirc;’) n’accepte pas l’an&eacute;antissement, contrairement &agrave; celle des cr&eacute;atures.
(La description de ceux qui d&eacute;crivent ne peut parvenir &agrave; la r&eacute;alit&eacute; de Ses
attributs), c’est-&agrave;-dire les cerner parfaitement, et de Son &Ecirc;tre &agrave; plus forte
raison, (et), ou plut&ocirc;t car (ceux qui m&eacute;ditent sur l’&eacute;tat des choses n’ont
aucune connaissance au sujet de ce qu’Il planifie). Comment pourraientils donc cerner la r&eacute;alit&eacute; de Ses attributs s’ils n’ont d&eacute;j&agrave; aucune science sur
cela ? (Ils doivent plut&ocirc;t se reposer sur Ses signes, et non chercher &agrave;
m&eacute;diter sur Son &Ecirc;tre), ce qui est interdit, car il n’y a d’autre moyen de
connaitre le Cr&eacute;ateur que d’analyser Sa cr&eacute;ation, et de se servir des signes
qu’Il y a plac&eacute; pour parvenir &agrave; Le connaitre.
La r&eacute;flexion rationnelle (an-nadhar al-`aqliyy) est donc le moyen qui permet
de parvenir &agrave; la connaissance d’All&acirc;h, et commun&eacute;ment, c’est mettre en
corr&eacute;lation par raisonnement deux choses connues pour parvenir &agrave; travers
cette mise en corr&eacute;lation &agrave; la connaissance d’une chose inconnue, comme
lorsque l’on dit : &laquo; Le monde change, et tout ce qui change est entr&eacute; en
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existence &raquo;, cela nous conduit certes &agrave; la connaissance de l’entr&eacute;e en
existence du monde qui &eacute;tait inconnue avant cette mise en corr&eacute;lation.
Cela &eacute;tant connu, on affirmera qu’il est interdit de se limiter &agrave; imiter les
gens dans leur foi. L’imitation, c’est de prendre, c’est-&agrave;-dire croire la parole,
aussi bien que l’acte ou encore l’acceptation de l’autre sans connaitre son
argument. Sont exclus de cela les &eacute;l&egrave;ves ayant &eacute;t&eacute; guid&eacute;s par les chouyo&ucirc;kh
jusqu’aux arguments, eux sont des connaisseurs, non des imitateurs, s’ils
ont cru fermement en cela au point que si leurs chouyo&ucirc;kh n’y croyaient
plus, cela ne changerait pas leur croyance. La foi de l’imitateur est tout de
m&ecirc;me valide, mais il est d&eacute;sob&eacute;issant.
(Ils n’ont connaissance de Sa science), c’est-&agrave;-dire de ce qui est su par Lui
(que ce qu’Il veut) leur faire savoir. Ils auront donc connaissance de cela
apr&egrave;s que par Sa Volont&eacute;, Il leur ait donn&eacute; cette connaissance. (Son
Koursiyy s’&eacute;tend sur les Cieux et la Terre), le Koursiyy &eacute;tant une cr&eacute;ature
immense d’All&acirc;h, &agrave; c&ocirc;t&eacute; duquel les Cieux et la Terre sont tel un anneau
dans le d&eacute;sert. Le but en le mentionnant est que les esprits prennent
conscience de l’Immensit&eacute; cr&eacute;atrice de leur Seigneur, de Sa Grandeur et de
Son incomparable Puissance, et non que le Koursiyy soit un lieu pour
s’installer, comme ce &agrave; quoi renvoie son sens premier, car All&acirc;h n’a nul
besoin de tout cela. Il est celui &agrave; qui revient le non-besoin absolu (al-ghin&acirc; lmoutlaq), alors que tout autre que Lui a absolument besoin de lui. (Les
maintenir ne Lui apporte nulle contrainte), car dans le cas contraire, cela
r&eacute;v&egrave;lerait une impotence &agrave; Son sujet, ce qui est impossible, car il peut tout
par Sa puissance, (et Il est le Tr&egrave;s-Haut), c’est-&agrave;-dire dans la pl&eacute;nitude de
Son rang, et Il est le seul &agrave; m&eacute;riter ce rang, Il est le Parfait dont le rang est
sans commune mesure avec ce qui ne l’est pas, (le Consid&eacute;rable). On
qualifie de consid&eacute;rable l’une des deux choses poss&eacute;dant une quantit&eacute;
commune qui va largement pr&eacute;dominer sur l’autre. All&acirc;h pr&eacute;dominera sur
toute autre chose, m&ecirc;me la plus consid&eacute;rable d’entre les choses, et toute
chose est d&eacute;ficiente et insignifiante &agrave; c&ocirc;t&eacute; de Son Incommensurabilit&eacute;.
(Le Savant, Celui qui est inform&eacute; de toute chose), respectivement al-`al&icirc;m
et al-khab&icirc;r. Ce sont deux noms parmi les noms d’All&acirc;h, dont l’un renvoie &agrave;
la Science, l’autre &agrave; la connaissance de l’issue des choses et de ce qu’elles
renferment, le premier &eacute;tant plus g&eacute;n&eacute;ral que le second. (Celui qui parfait
son œuvre –al-moudabbir), c’est-&agrave;-dire Celui qui accomplit ce qu’Il veut &agrave; la
plus haute limite de la perfection. Le nom al-moudabbir n’a pas &eacute;t&eacute; rapport&eacute;
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tel quel de mani&egrave;re incontestable, All&acirc;h a plut&ocirc;t dit : { }يُدُبُرُ ُاألمر: &laquo; Il
administre parfaitement la Cr&eacute;ation &raquo; [Yo&ucirc;nous/ 3]. (Le Tr&egrave;s-Puissant qad&icirc;r), qad&icirc;r est une forme amplifi&eacute;e de q&acirc;dir, et qui renvoie &agrave; l’importance
du nombre des choses sur lesquelles s’applique Sa puissance. (Celui qui
entend), Son Ou&iuml;e est un attribut &eacute;ternel par laquelle Il entend les choses
audibles, sans qu’il ait besoin de tympan ou de conduit auditif, (Celui qui
voit), Sa Vue est un attribut &eacute;ternel par laquelle Il voit les choses visibles,
sans qu’il ait besoin d’œil. (Le Tr&egrave;s-Haut, le Tr&egrave;s-Grand), c’est-&agrave;-dire Celui
qui m&eacute;rite les attributs sublimes.
Il est &eacute;galement obligatoire de croire (qu’Il est sup&eacute;rieur &agrave; Son Tr&ocirc;ne
glorieux en son &ecirc;tre-m&ecirc;me). Des objections ont &eacute;t&eacute; port&eacute;es sur sa parole
&laquo; son &ecirc;tre-m&ecirc;me (bi dh&acirc;tih) &raquo;, car ce terme n’a pas &eacute;t&eacute; rapport&eacute; au travers
des Textes. Cette parole est clarifi&eacute;e par la clarification des termes qui la
composent : la sup&eacute;riorit&eacute; (al-fawqiyyah), le Tr&ocirc;ne (al-`arch), le glorieux (almaj&icirc;d), l’&ecirc;tre (adh-dh&acirc;t).
La sup&eacute;riorit&eacute; est donc une expression d&eacute;signant le fait qu’une chose soit
au-dessus d’autre qu’elle, c’est une r&eacute;alit&eacute; mat&eacute;rielle concernant les corps,
comme lorsque l’on dit : &laquo; Zayd est sur (fawq) le toit &raquo;, et c’est une m&eacute;taphore
concernant les choses figur&eacute;es, comme lorsque l’on dit : &laquo; Le maitre est audessus (fawq) de l’esclave &raquo;. Celui &agrave; qui la circonscription dans un endroit est
possible, la sup&eacute;riorit&eacute; peut lui &ecirc;tre appliqu&eacute;e de mani&egrave;re mat&eacute;rielle
comme figur&eacute;e. Quant &agrave; Celui auquel il est impossible d’attribuer la
direction et la circonscription dans un endroit, la sup&eacute;riorit&eacute; Le concernant
n’est que figur&eacute;e, et elle renvoie notamment &agrave; la possession et &agrave; la
domination.
Le Tr&ocirc;ne d&eacute;signe la plus immense des cr&eacute;atures, au-dessus des sept cieux,
du Koursiyy et de l’ensemble de la cr&eacute;ation.
Le glorieux d&eacute;signe celui qui est attribu&eacute; de l’honneur et de l’&eacute;l&eacute;vation du
degr&eacute;. Il peut ici soit renvoyer au Tr&ocirc;ne : &laquo; All&acirc;h est sup&eacute;rieur au Tr&ocirc;ne
glorieux &raquo;, dans le sens sublime, honor&eacute; et immense. Il peut &eacute;galement
renvoyer &agrave; All&acirc;h : &laquo; All&acirc;h glorieux est sup&eacute;rieur au Tr&ocirc;ne &raquo;.
L’&ecirc;tre d’une chose est sa r&eacute;alit&eacute;. &laquo; L’&ecirc;tre &raquo; peut donc dans cette phrase
renvoyer au Tr&ocirc;ne, le sens serait donc : &laquo; All&acirc;h est sup&eacute;rieur au Tr&ocirc;ne,
immense par son &ecirc;tre &raquo;, c’est-&agrave;-dire dont l’&ecirc;tre est immense, attribu&eacute; de
l’immensit&eacute;. &laquo; L’&ecirc;tre &raquo; peut &eacute;galement renvoyer &agrave; All&acirc;h. Le sens voulu ici
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serait que la sup&eacute;riorit&eacute; m&eacute;taphorique lui appartient de par Lui-m&ecirc;me,
c’est-&agrave;-dire qu’Il n’en est pas attribu&eacute; par autre que Lui. Comme l’on dirait
qu’All&acirc;h est exempt de fin par Lui-m&ecirc;me, contrairement au Paradis et &agrave;
l’Enfer qui sont exempt de fin, mais cette exemption de fin est voulue par
All&acirc;h, ils n’en sont pas attribu&eacute;s de par eux-m&ecirc;mes, mais car All&acirc;h a voulu
pour eux l’exemption de fin. Il n’y a pas de divergence sur le fait que l’&ecirc;tre
n’est pas associ&eacute; &agrave; la sup&eacute;riorit&eacute;, dont le sens serait &laquo; Il est Lui-m&ecirc;me audessus du Tr&ocirc;ne &raquo;, car ceci contredit la croyance des Salaf et des Khalaf si
l’on croit que le sens voulu est que la r&eacute;alit&eacute; d’All&acirc;h est circonscrit audessus du Tr&ocirc;ne.
Mouhammad ibn Sal&acirc;mah al-Ans&acirc;riyy, parmi les commentateurs de la Ris&acirc;lah,
a rapport&eacute; que la parole de l’auteur n’est pas sa propre parole, mais que
c’est un emploie commun chez les Salaf, en s’appuyant sur la parole de
l’&eacute;l&egrave;ve de l’Imam Abo&ucirc; l-Hasan al-Ach`ariyy, Ibnou Mouj&acirc;hid, qui mentionne
l’unanimit&eacute; des Salaf sur l’emploi de l’expression : هو تعالى فوق سمواته على عرشه
دون أرضه,1 selon l’emploi utilis&eacute; au travers des Textes. Ibn Sal&acirc;mah dit : &laquo; et il
est certifi&eacute; qu’ils avaient connaissance de l’impossibilit&eacute; de la direction &agrave; Son sujet,
toutefois, ce genre d’expression n’&eacute;taient pas probl&eacute;matiques pour eux, gr&acirc;ce &agrave; leur
connaissance de l’&eacute;loquence de la langue arabe, et de leur emploi large des figures
de styles linguistiques &raquo;. Il a ajout&eacute; : &laquo; L’affaiblissement de la langue a p&eacute;n&eacute;tr&eacute;
dans les cœurs au point de penser que cette formulation implique n&eacute;cessairement la
direction au sujet de Celui qui en est exempt &raquo;.
(Et il est en tout lieu par Sa science). Il y a &eacute;galement eu objection sur cette
phrase, car elle implique deux choses : la localisation &agrave; Son sujet, or il est
totalement exempt de l’endroit. Cela laisse &eacute;galement supposer que Sa
science est autre que Son &ecirc;tre, or il n’en est pas ainsi. Il a &eacute;t&eacute; r&eacute;pondu
comme explication de cette parole que ce qui est voulu est que Sa science
cerne l’ensemble des cr&eacute;atures o&ugrave; qu’elles soient et que rien ne Lui est voil&eacute;.
(Il a cr&eacute;&eacute; l’&ecirc;tre humain), Il l’a fait passer du n&eacute;ant &agrave; l’existence, (et Il sait ce
que lui insuffle son &acirc;me). Les insufflations de l’&acirc;me, ce sont les pens&eacute;es
qui traversent l’esprit de l’&ecirc;tre humain, et l’emploi g&eacute;n&eacute;ral de ce terme fait
r&eacute;f&eacute;rence aux mauvaises pens&eacute;es. (Et Il est plus proche de lui que sa veine
jugulaire), c’est-&agrave;-dire qu’All&acirc;h sait mieux ce qui concerne la personne que
ce qui peut &ecirc;tre tout proche de lui, comme sa veine jugulaire. (Il ne tombe
pas une feuille), ni quoi que ce soit d’autre, (sans qu’Il ne le sache), c’est-&agrave;1
L’expression a &eacute;t&eacute; laiss&eacute;e en arabe pour ne pas rentrer dans l’interpr&eacute;tation de ses termes
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dire qu’Il sait toute chose, y compris les choses les plus dissimul&eacute;es, et dans
les moindres d&eacute;tails, (ni la plus petite particule dans les entrailles de la
terre, ni v&eacute;g&eacute;tal, ni min&eacute;ral qui ne soit inscrit dans un Registre Explicite),
c’est-&agrave;-dire la Table Pr&eacute;serv&eacute;e. (Il a fait l’istiw&acirc;’ sur le Tr&ocirc;ne), tel que cela a
&eacute;t&eacute; mentionn&eacute; dans le Qour’&acirc;n, au travers, notamment, du verset &laquo; Le Tr&egrave;sMis&eacute;ricordieux a fait l’istiw&acirc;’ sur le Tr&ocirc;ne &raquo; [So&ucirc;rah T&acirc;h&acirc;/ 5] et autres que
lui. Ce verset fait partie des versets &eacute;quivoques, c’est-&agrave;-dire ce dont
l’indication du sens n’est pas claire, ou ce qui peut &ecirc;tre compris de
plusieurs mani&egrave;res et qui n&eacute;cessite une r&eacute;flexion pour &ecirc;tre compris de
mani&egrave;re correcte. La r&egrave;gle veut que si ce qui est &eacute;quivoque contredit ce qui
est clair, ce qui est &eacute;quivoque doit &ecirc;tre interpr&eacute;t&eacute; &agrave; la lumi&egrave;re de ce qui est
clair. La voie des Salaf as-S&acirc;lih est de citer ces versets tels qu’ils sont
parvenus, sans les interpr&eacute;ter. Quant &agrave; la voie des Khalaf, elle consiste &agrave; les
interpr&eacute;ter en donnant un sens possible qui convienne &agrave; All&acirc;h, toutefois, le
sens d&eacute;finitif n’est connu que d’All&acirc;h. Les deux groupes sont unanimes sur
le fait de rejeter le sens apparent qu’il est impossible d’attribuer &agrave; All&acirc;h.
L’istiw&acirc;’ a donc &eacute;t&eacute; interpr&eacute;t&eacute; comme &eacute;tant la domination et la pr&eacute;&eacute;minence
d’All&acirc;h par rapport au Tr&ocirc;ne, qui est la plus grande des cr&eacute;atures. La
sagesse au travers de la sp&eacute;cification du Tr&ocirc;ne est de montrer que si All&acirc;h
domine la plus immense des cr&eacute;atures, Il domine &agrave; plus forte raison le reste
de la cr&eacute;ation. Quant &agrave; la traduction de l’istiw&acirc;’ par l’&eacute;tablissement, cela est
correct si le sens voulu est l’&eacute;tablissement de la souverainet&eacute; et de la
puissance. (Il tient la royaut&eacute;), toute chose lui revient et est sous Sa
domination. Il est Roi et Possesseur de toute chose. (A Lui les Noms
Sublimes), le nom prend ici le sens de ce qui fait r&eacute;f&eacute;rence &agrave; l’&Ecirc;tre de Celui
dont l’existence est obligatoire, comme le nom &laquo; All&acirc;h &raquo;, ou &agrave; l’&Ecirc;tre et &agrave;
l’attribut, comme le &laquo; Savant &raquo;, ou le &laquo; Puissant &raquo;, (et les attributs de
perfections), c’est-&agrave;-dire que Ses attributs sont d&eacute;pourvus de tout d&eacute;faut et
de tout ce qui ne sied pas &agrave; Son incommensurabilit&eacute; et &agrave; Sa perfection. (Il a
toujours &eacute;t&eacute; avec tous Ses attributs et Ses Noms), &eacute;ternels sans d&eacute;but et
sans fin, il ne Lui vient pas de nouvel attribut, mais Il est attribu&eacute; de Ses
attributs de toute &eacute;ternit&eacute;. (Il est trop parfait pour que Ses attributs soient
cr&eacute;&eacute;s et que Ses noms soient apparus apr&egrave;s n’avoir pas &eacute;t&eacute;), except&eacute; les
attributs d’action tels que la cr&eacute;ation et le pourvoi de la subsistance, qui eux
sont cr&eacute;&eacute;s et ne sont pas inh&eacute;rents &agrave; All&acirc;h. Quant aux attributs qui sont
inh&eacute;rent &agrave; Son &Ecirc;tre, ils sont &eacute;ternels.
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(Il a parl&eacute; &agrave; Mo&ucirc;s&acirc; par Sa Parole qui est un attribut de Son &Ecirc;tre, pas une
de Ses cr&eacute;atures), contrairement &agrave; l’affirmation des mou`tazilites. La Parole
d’All&acirc;h-m&ecirc;me (al-kal&acirc;m an-nafsiyy) est un attribut &eacute;ternel sans d&eacute;but et sans
fin par lequel il ordonne et interdit, avertit et promet. Il parle sans organe,
Sa parole n’est pas compos&eacute;e de lettres, ni de sons et n’est pas une voix. Il a
donc parl&eacute; &agrave; Mo&ucirc;s&acirc; sans voix, lettres, ni sons. Nous y croyons sans chercher
&agrave; trouver un comment, tout comme nous croyons en la vision d’All&acirc;h au
jour du Jugement sans y chercher un comment. (Il s’est d&eacute;voil&eacute; au Mont,
qui devint poussi&egrave;re face &agrave; Son incommensurabilit&eacute;), c’est-&agrave;-dire qu’Il a
cr&eacute;&eacute; une vision au Mont par lequel il L’a vu. Il a &eacute;t&eacute; &eacute;galement dit qu’il a
rendu manifeste ce qui de Son ordre et Sa puissance ont r&eacute;duit le Mont &agrave;
l’&eacute;tat de poussi&egrave;re.
(Et) il est &eacute;galement obligatoire de croire (que le Qour’&acirc;n est la Parole
d’All&acirc;h), c’est-&agrave;-dire que lorsque le terme &laquo; al-Qour’&acirc;n &raquo; est employ&eacute; de
mani&egrave;re g&eacute;n&eacute;rale, sans restriction, il d&eacute;signe la Parole d’All&acirc;h &eacute;ternelle sans
d&eacute;but et sans fin, bien que l’emploi habituel du terme renvoie aux mots
r&eacute;v&eacute;l&eacute;s. Pour cette raison, il est interdit de dire &laquo; le Qour’&acirc;n est cr&eacute;&eacute; &raquo;, car
cela peut laisser supposer que la Parole d’All&acirc;h est cr&eacute;&eacute;e. On expliquera
toutefois pour l’enseignement que les mots r&eacute;v&eacute;l&eacute;s compos&eacute;s de lettres,
m&eacute;moris&eacute;s dans les cœurs et r&eacute;cit&eacute;s par les voix sont cr&eacute;&eacute;s. Tout comme il
est valable de dire du mot compos&eacute; de lettres &laquo; ( &raquo; هللاAll&acirc;h) que c’est All&acirc;h,
dans le sens que c’est une d&eacute;nomination de l’&Ecirc;tre dont l’existence est
obligatoire, permettant de faire r&eacute;f&eacute;rence &agrave; Son sujet. De la m&ecirc;me mani&egrave;re,
les mots r&eacute;v&eacute;l&eacute;s ne sont qu’une expression de la Parole d’All&acirc;h-m&ecirc;me, pour
les diff&eacute;rencier de l’attribut &eacute;ternel sans d&eacute;but ni fin.
On peut donc r&eacute;sumer le que le terme &laquo; Qour’&acirc;n &raquo; a deux emploi : l’emploi
faisant r&eacute;f&eacute;rence aux mots r&eacute;v&eacute;l&eacute;s et c’est l’emploi le plus utilis&eacute;, et l’emploi
faisant r&eacute;f&eacute;rence &agrave; la Parole v&eacute;ritable d’All&acirc;h. On peut souligner que
lorsque l’on dit &laquo; les mots r&eacute;v&eacute;l&eacute;s &raquo;, cela implique indubitablement le sens.
Il y a &eacute;galement deux emplois pour le terme &laquo; la Parole d’All&acirc;h &raquo; : l’emploi
faisant r&eacute;f&eacute;rence aux mots r&eacute;v&eacute;l&eacute;s, et l’emploi faisant r&eacute;f&eacute;rence &agrave; la Parole
v&eacute;ritable d’All&acirc;h, et c’est l’emploi le plus utilis&eacute;.
(Il n’est pas une cr&eacute;ature qui p&eacute;rit, ni l’attribut d’une cr&eacute;ature qui prend
fin), car tout autre qu’All&acirc;h est sujet &agrave; l’an&eacute;antissement et s’an&eacute;antira. Or,
All&acirc;h est Celui Qui reste par Lui-m&ecirc;me, ainsi que Ses attributs. Et puisque
le Qour’&acirc;n est la Parole d’All&acirc;h, il ne s’an&eacute;antit pas.
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(La foi au qadar) est &eacute;galement obligatoire. On a diverg&eacute; sur la d&eacute;finition
du qadar. Il a &eacute;t&eacute; dit que c’est la Volont&eacute;-m&ecirc;me d’All&acirc;h. L’emploi commun
retenu chez les ach`arites : c’est le fait qu’All&acirc;h fasse exister les choses selon
une valeur particuli&egrave;re et d’une mani&egrave;re d&eacute;termin&eacute;e (qu’il soit bon ou
mauvais), c’est-&agrave;-dire fait d’ob&eacute;issances ou de d&eacute;sob&eacute;issances, (savoureux
ou amer), qu’il ait la saveur de l’ob&eacute;issance et sa r&eacute;compense, ou
l’amertume de la d&eacute;sob&eacute;issance et son ch&acirc;timent. (Tout cela a &eacute;t&eacute;
d&eacute;termin&eacute;), c’est-&agrave;-dire limit&eacute; et sp&eacute;cifi&eacute; dans un endroit particulier &agrave; un
moment particulier (par All&acirc;h, notre Seigneur), car nul ne fait exister ni
retourner au n&eacute;ant en dehors de Lui. (La valeur des choses est en Sa
Main), c’est-&agrave;-dire qu’elles sont par Sa Puissance, (et leur apparition) du
n&eacute;ant &agrave; l’existence (est selon Son D&eacute;cret), c’est-&agrave;-dire selon Sa Volont&eacute;
&eacute;ternelle par laquelle Il veut les choses conform&eacute;ment &agrave; ce qu’elles sont. (Il
savait toute chose avant que ces choses n’existent, et elles survinrent
selon ce qu’Il avait pr&eacute;destin&eacute;) conform&eacute;ment &agrave; Sa science. (Il n’est pas un
acte ni une parole de la part de Ses esclaves sans qu’Il ne l’ait d&eacute;cr&eacute;t&eacute;), on
saura donc au travers de cela qu’All&acirc;h connait les globalit&eacute;s -telles qu’une
montagne- et les d&eacute;tails –tels que les fragments de cette montagne-, les
g&eacute;n&eacute;ralit&eacute;s –telles que le genre humain- et les particularit&eacute;s –telles que les
personnes composant le genre humain, contrairement &agrave; l’affirmation des
mou`tazilites ; (et que Sa science ait pr&eacute;c&eacute;d&eacute; cela), conform&eacute;ment &agrave; sa
parole : (&laquo; Ne sait-Il pas ce qu’il a cr&eacute;&eacute; alors qu’Il est al-Lat&icirc;f et al-Khab&icirc;r
&raquo;) [Al-Moulk/ 14], al-Lat&icirc;f peut rev&ecirc;tir plusieurs sens, le premier
correspondant &agrave; Celui qui a connaissance de ce que les situations
renferment et des ambig&uuml;it&eacute;s qu’elles pr&eacute;sentent, son sens est alors
similaire &agrave; celui d’al-Khab&icirc;r, dont l’explication du sens a &eacute;t&eacute; donn&eacute;e
pr&eacute;c&eacute;demment. Il peut aussi prendre le sens d’ar-Rah&icirc;m, Celui qui fait
parvenir les bienfaits relatifs au bas-monde.
(Il &eacute;gare qui Il veut, Il l’abandonne alors par Sa justice), l’abandon et
l’&eacute;garement sont synonymes, et c’est le fait qu’All&acirc;h cr&eacute;&eacute; en la personne ce
qui lui permet de m&eacute;croire. La justice est le fait de donner &agrave; chacun ce qu’il
m&eacute;rite sans qu’on ne puisse s’y opposer, (et Il guide qui Il veut, Il le
soutient alors par Sa g&eacute;n&eacute;rosit&eacute;.) La guid&eacute;e et le soutient (tawf&icirc;q) ont le
m&ecirc;me sens, et c’est le fait qu’All&acirc;h cr&eacute;&eacute; en la personne ce qui lui permet de
Lui ob&eacute;ir et lui facilite le chemin qui y m&egrave;ne. Le m&eacute;cr&eacute;ant n’est donc pas
concern&eacute; par cela. Quant &agrave; la g&eacute;n&eacute;rosit&eacute;, c’est le fait de donner par choix,
sans qu’il y ait eu de demande, et sans contrepartie. (Tout est pr&eacute;dispos&eacute;
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selon ce qu’Il a pr&eacute;dispos&eacute;, conform&eacute;ment &agrave; Sa science et Sa volont&eacute;, tel
que le Malheureux et le Bienheureux.) Le Malheureux (chaq&icirc;) est celui qui
meurt sur la m&eacute;cr&eacute;ance et qui demeurera &eacute;ternellement en enfer. Le
Bienheureux (sa`&icirc;d) est celui qui meurt sur l’Islam et qui demeurera
&eacute;ternellement au paradis. (Il est trop parfait pour qu’il y ait dans Son
royaume ce qu’Il ne veut pas, ou que quiconque puisse se passer de Lui,
ou encore qu’il y ait un cr&eacute;ateur autre que Lui), ceci en r&eacute;plique aux
mou`tazilites, qui ont pr&eacute;tendu que l’homme cr&eacute;&eacute; lui-m&ecirc;me ses actes. (Il est
le Seigneur des serviteurs et de leurs actes, Celui qui d&eacute;termine leurs
mouvements et le d&eacute;lai de vie qui leur est assign&eacute;), ceci en r&eacute;plique aux
qadarites qui avaient avanc&eacute; que celui qui a tu&eacute; une personne a interrompu
le d&eacute;lai de vie qui lui &eacute;tait assign&eacute;. Or, une personne morte assassin&eacute; a
atteint le terme qui lui &eacute;tait assign&eacute;. Ainsi prend fin la section traitant de ce
qui est obligatoire au sujet d’All&acirc;h et de ce qui est impossible &agrave; Son sujet,
laissant place &agrave; ce qui est possible &agrave; Son sujet.
(Celui qui leur), c’est-&agrave;-dire aux personnes responsables, (a envoy&eacute; les
messagers) dont le premier est notre maitre &Acirc;dam et le dernier notre maitre
Mouhammad (`alayhim&acirc; s-sal&acirc;m) (pour que leur apparaisse la preuve
irr&eacute;futable), preuve sans laquelle ils ne peuvent &ecirc;tre jug&eacute;s pour leur nonsoumission, All&acirc;h ayant dit : &laquo; Et Nous ne ch&acirc;tions pas [un peuple] avant
de leur avoir envoy&eacute; un messager &raquo; [Al-Isr&acirc;’/ 15]. (Il), c’est-&agrave;-dire All&acirc;h, (a
ensuite scell&eacute; le Message,) c’est-&agrave;-dire l’attribution de la r&eacute;v&eacute;lation
accompagn&eacute;e d’une L&eacute;gislation que le Messager (raso&ucirc;l) doit transmettre,
(l’avertissement) du ch&acirc;timent d’All&acirc;h pour ceux qui refuseraient le
message apport&eacute; par le Messager, (et la proph&eacute;tie), c’est-&agrave;-dire l’attribution
de la r&eacute;v&eacute;lation accompagn&eacute;e d’une l&eacute;gislation que le proph&egrave;te n’aura pas &agrave;
transmettre &agrave; ceux qu’il appelle &agrave; l’unicit&eacute; d’All&acirc;h en dehors de sa famille, il
appellera au contraire &agrave; la L&eacute;gislation du dernier messager, (par
Mouhammad, Son proph&egrave;te ( )صلى اهلل عليه وسلمqui est donc le Sceau des
Proph&egrave;tes et leur maitre. (Il a fait de lui le dernier des envoy&eacute;s, un
annonciateur) de bonne nouvelle, (et un avertisseur) du ch&acirc;timent divin,
(appelant &agrave; All&acirc;h) c’est-&agrave;-dire &agrave; la reconnaissance de Son existence et de
son Unicit&eacute; (par Sa permission), c’est-&agrave;-dire par Son ordre (et une Torche
Flamboyante) dont la lumi&egrave;re peut se r&eacute;pandre ind&eacute;finiment sans que la
Lumi&egrave;re de base ne soit diminu&eacute; par cela. Le Proph&egrave;te est celui dont la
Lumi&egrave;re se r&eacute;pand sur la cr&eacute;ation toute enti&egrave;re, chaque cr&eacute;ature
s’appropriant une quantit&eacute; de cette Lumi&egrave;re sans que sa Lumi&egrave;re ne
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diminue. Egalement, de cette Lumi&egrave;re est tir&eacute;e la cr&eacute;ation toute enti&egrave;re,
c’est cette Lumi&egrave;re qu’All&acirc;h a cr&eacute;&eacute; en premier de Sa Lumi&egrave;re. Il est donc la
premi&egrave;re cr&eacute;ature ()صلى اهلل عليه وسلم, ceci est l’avis des v&eacute;rificateurs de l’&eacute;cole
ach`arite, comme l’a mentionn&eacute; le Sceau des V&eacute;rificateurs de l’&eacute;cole
Malikite, l’Imam al-`Adawiyy, en commentant la parole d’Abou l-Hasan
mentionnant que le Tr&ocirc;ne est la premi&egrave;re cr&eacute;ature : &laquo; Cet avis est faible.
Plut&ocirc;t, l’avis pour lequel ont opt&eacute; les v&eacute;rificateurs, c’est que la premi&egrave;re cr&eacute;ature
est sa Lumi&egrave;re (&raquo; )صلى اهلل عليه وسلم. Ce passage entier est tir&eacute; du verset coranique :
&laquo; &Ocirc; toi le Proph&egrave;te, Nous t’avons certes envoy&eacute; comme t&eacute;moin,
annonciateur, avertisseur, appelant &agrave; All&acirc;h par Sa permission, et telle une
Torche Flamboyante &raquo; [Al-Ahz&acirc;b/ 45-46].
(Il a descendu sur lui son Livre Explicite), c’est-&agrave;-dire les mots r&eacute;v&eacute;l&eacute;s,
conserv&eacute;s dans les Cieux. (Par lui), c’est-&agrave;-dire par le Proph&egrave;te ( صلى اهلل عليه
)وسلم, (Il a rendu publique Sa religion pleine de rectitude), l’Islam, (et par
lui, Il a guid&eacute; sur le droit chemin) qui ne comporte pas de tortuosit&eacute;.
Il &eacute;galement obligatoire de croire que (L’Heure), qui d&eacute;signe la fin du basmonde et la R&eacute;surrection (approche, sans aucun doute, et qu’All&acirc;h
ressuscitera les morts. Ils reviendront tels qu’ils furent cr&eacute;&eacute; en premier
lieu) par All&acirc;h.
Il est &eacute;galement obligatoire de croire (Qu’All&acirc;h multiplie les r&eacute;compenses
pour Ses esclaves croyants) parmi la Communaut&eacute; du Proph&egrave;te. Ne sont
pas concern&eacute;s par cela les croyants des autres communaut&eacute;s et les
m&eacute;cr&eacute;ants, (qu’Il efface), c’est-&agrave;-dire pardonne (les grands p&eacute;ch&eacute;s par le
repentir), c’est-&agrave;-dire seulement par le repentir (et qu’Il leur pardonne les
petits p&eacute;ch&eacute;s lorsqu’ils &eacute;vitent les grands p&eacute;ch&eacute;s), de m&ecirc;me lorsqu’ils
accomplissent ce qui leur fait m&eacute;riter les r&eacute;compenses (al-hasan&acirc;t), en vertu
du verset : &laquo; Les r&eacute;compenses effacent les p&eacute;ch&eacute;s &raquo; [Ho&ucirc;d/ 114].
Le repentir est, du reste, obligatoire sur le champ pour chaque p&eacute;ch&eacute;
commis, m&ecirc;me les petits. Le retarder est en soi un p&eacute;ch&eacute; suppl&eacute;mentaire.
(Et Il a laiss&eacute; celui qui ne se repent pas) des grands p&eacute;ch&eacute;s (d&eacute;pendant de
Sa volont&eacute;), le pardonnant par Sa gr&acirc;ce, ou le ch&acirc;tiant par Sa justice. Ceci
d’apr&egrave;s le verset (&laquo; Certes, All&acirc;h ne pardonne pas qu’on Lui associe, mais
Il pardonne ce qui est moins que cela &agrave; qui Il veut &raquo;) [An-Nis&acirc;’/ 48], c’est&agrave;-dire qu’&agrave; l’exception de la m&eacute;cr&eacute;ance, All&acirc;h pardonne &agrave; qui Il veut,
auteur de petits ou de grands p&eacute;ch&eacute;s. (Quant &agrave; celui qu’Il ch&acirc;tie par Son
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Feu, Il l’en fait sortir par sa foi), foi (par laquelle il rentre au Paradis), la
demeure &eacute;ternelle des croyants dans l’au-del&agrave;.
(Celui qui fait l’&eacute;quivalent d’un atome de bien le verra), c’est-&agrave;-dire, verra
sa r&eacute;compense (et celui qui fait l’&eacute;quivalent d’un atome de mal le verra)
par le ch&acirc;timent.
Egalement, (Il en fait sortir), c’est-&agrave;-dire du Feu de l’enfer (par
l’intercession du Proph&egrave;te ( )صلى اهلل عليه وسلمles grands p&eacute;cheurs) qui ne se
seront pas repenti et qu’Il n’aura pas pardonn&eacute;s, (de sa communaut&eacute;),
conform&eacute;ment au had&icirc;th rapport&eacute; par l’Imam at-Tirmidhiyy : &laquo; Je suis
intercesseur aupr&egrave;s des grands p&eacute;cheurs de ma communaut&eacute; &raquo;. L’Imam alQalch&acirc;niyy a dit : &laquo; Les Salaf et les Khalaf des gens de la Sounnah sont unanimes
qu’il faut accepter la Chaf&acirc;`ah de notre Seigneur et Maitre Mouhammad ( صلى اهلل عليه
)وسلم, celle des autres Messagers, des anges et des croyants dans l’absolu. &raquo;
Il est &eacute;galement obligatoire de croire qu’(All&acirc;h a cr&eacute;&eacute;), il a fait passer du
n&eacute;ant &agrave; l’existence (le Paradis), qui est donc existant (et qu’Il l’a pr&eacute;par&eacute; en
tant que demeure &eacute;ternelle), c’est-&agrave;-dire lieu d’&eacute;tablissement et de
r&eacute;sidence (pour Ses Alli&eacute;s -awliy&acirc;’), c’est-&agrave;-dire les croyants, hommes ou
jinn. Le terme awliy&acirc;’ ici ne d&eacute;signe par les Connaissants d’All&acirc;h
sp&eacute;cifiquement, ceux qui sont vis&eacute;s ici sont ceux qui se sont alli&eacute;s &agrave; All&acirc;h
par leur foi (wil&acirc;yat al-&icirc;m&acirc;n). (Il les a honor&eacute; en ce lieu par la vision de Sa
Face Honor&eacute;e), c’est-&agrave;-dire la vision de Lui-m&ecirc;me, selon la majorit&eacute; des
savants, pour qui la Face (al-wajh) renvoie &agrave; l’&ecirc;tre (adh-dh&acirc;t). Ils Le verront
par leurs yeux, sans qu’il y ait de distance entre eux. (C’est le lieu duquel Il
a fait descendre) physiquement, tandis que son rang augmentait (sur Terre
&Acirc;dam), un vendredi, (Son Proph&egrave;te et Repr&eacute;sentant), conform&eacute;ment &agrave; Sa
parole : &laquo; Je vais certes &eacute;tablir sur Terre un Repr&eacute;sentant &raquo; [Al-Hijr/ 68],
c’est-&agrave;-dire le repr&eacute;sentant de Son jugement. Le Repr&eacute;sentant &laquo; khal&icirc;fah &raquo;
d&eacute;signe en arabe celui qui devient rempla&ccedil;ant d’un autre sur telle ou telle
chose. Il l’a donc fait sortir du Paradis (conform&eacute;ment &agrave; ce qui &eacute;tait connu
en Sa science) &eacute;ternellement (ant&eacute;rieure), c’est-&agrave;-dire par le fait qu’il ait
mang&eacute; de l’arbre, ce qui &eacute;tait su &eacute;ternellement par All&acirc;h. Il est &eacute;galement
obligatoire de croire qu’(All&acirc;h a cr&eacute;&eacute; l’Enfer et l’a pr&eacute;par&eacute; en tant que
demeure &eacute;ternelle pour ceux qui ont m&eacute;cru en Lui), ne l’ont pas reconnu
(et ont rejet&eacute; Ses versets, Ses Livres et Ses Messagers), de m&ecirc;me ceux qui
ont rejet&eacute; Ses anges et le Jour Dernier. (Il les a voil&eacute;s, les emp&ecirc;chant de Le
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voir) au Paradis ainsi qu’au Jour de la R&eacute;surrection, la vision d’All&acirc;h &eacute;tant
un honneur pour les croyants, les incroyants en seront donc priv&eacute;s.
Il est &eacute;galement obligatoire de croire qu’(All&acirc;h B&eacute;ni et Exalt&eacute; viendra),
c’est-&agrave;-dire, viendront Son ordre et les manifestations de sa Puissance et de
Sa domination, le mouvement et le d&eacute;placement n’&eacute;tant pas applicable &agrave;
All&acirc;h, (le Jour de la R&eacute;surrection), litt&eacute;ralement, le Jour de la Lev&eacute;e (alQiy&acirc;mah), car c’est le jour o&ugrave; les gens se l&egrave;veront de leur tombe, (ainsi que
les Anges, rang par rang). La venue des anges est donc diff&eacute;rente de la
venue d’All&acirc;h, la venue des anges &eacute;tant physique, celle d’All&acirc;h
m&eacute;taphorique. Le fait qu’All&acirc;h ait cit&eacute; une venue L’englobant Lui et les
anges n’inclut pas que leurs venues soient une seule et m&ecirc;me venue, tout
comme lorsqu’All&acirc;h a dit : &laquo; Certes, All&acirc;h et Ses anges prient sur le
Proph&egrave;te &raquo; [So&ucirc;rat al-Ahz&acirc;b/ 56], nous savons que la pri&egrave;re d’All&acirc;h n’est pas
la pri&egrave;re des anges. Et All&acirc;h est plus savant ; (pour faire comparaitre les
diff&eacute;rentes communaut&eacute;s) parmi les hommes et les jinn (et les juger), c’est&agrave;-dire qu’avant de quitter le lieu du Rassemblement, la personne sera jug&eacute;e
en fonction de ce qu’elle a fait comme bonnes œuvres et mauvaises œuvres,
except&eacute;s ceux qu’All&acirc;h aura exempt&eacute; de jugement, (les ch&acirc;tier ou les
r&eacute;compenser) par l’Enfer ou le Paradis. (Les Balances seront &eacute;rig&eacute;es pour
peser les actes des esclaves) au travers des Livres de leurs actes, ou bien les
actes eux-m&ecirc;mes ayant pris forme, selon un avis. Ces Balances sont donc
des balances au sens propre qui p&egrave;seront les actes au sens propre pour faire
apparaitre le c&ocirc;t&eacute; le plus lourd du c&ocirc;t&eacute; le plus l&eacute;ger, entre les bonnes et les
mauvaises actions. (Quant &agrave; ceux dont la Balance p&egrave;se lourd), c’est-&agrave;-dire
dont les bonnes actions l’emportent en terme de pes&eacute;e sur les mauvaises,
(ils sont les victorieux), c’est-&agrave;-dire sauv&eacute;s de l’Enfer.
(Leur seront remis les Livres de leurs actions), c’est-&agrave;-dire que ceux qui
seront jug&eacute;s recevront un livre compilant les actes &eacute;crits par les Anges
scribes, selon l’opinion correcte, et ce, avant d’&ecirc;tre jug&eacute;s. (Celui donc qui
recevra son Livre dans la main droite), c’est-&agrave;-dire le croyant, ob&eacute;issant ou
d&eacute;sob&eacute;issant (aura certes un jugement all&eacute;g&eacute;), c’est-&agrave;-dire facilit&eacute;. (Mais
celui qui se verra remettre son livre dans son dos), qui est le m&eacute;cr&eacute;ant,
(&laquo; ceux-l&agrave; donc seront plong&eacute;s dans le Feu &raquo;), en r&eacute;f&eacute;rence aux versets : &laquo; Il
invoquera sur lui l’an&eacute;antissement, et sera plong&eacute; dans le Sa`&icirc;r &raquo; [Al-Isr&acirc;’/
71], le Sa`&icirc;r &eacute;tant un des degr&eacute;s de l’Enfer.
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Il est &eacute;galement obligatoire de croire (que le Pont) as-Sir&acirc;t (est une r&eacute;alit&eacute;),
c’est-&agrave;-dire dont l’existence est confirm&eacute;e par les Textes. L’Imam Ahmad
rapporte d’apr&egrave;s lui ( )صلى اهلل عليه وسلمdans le Mousnad `&Acirc;’ichah : &laquo; C’est un pont
&eacute;tendu au-dessus de l’Enfer plus fin qu’un cheveu et plus tranchant qu’un
sabre, les premiers et les derniers s’y pr&eacute;senteront &raquo;. Cette formulation a &eacute;t&eacute;
reprise par as-Sa`d at-Taftaz&acirc;niyy dans la d&eacute;finition qu’il a donn&eacute;e du Sir&acirc;t.
(Les esclaves) dans leur ensemble (le traverseront) le Jour de la
R&eacute;surrection (en fonction de leurs actions) accomplies dans ce bas-monde.
(Ceux qui seront sauv&eacute;s) de l’Enfer parmi ceux qui n’auront pas de p&eacute;ch&eacute;s
et ceux dont la pes&eacute;e des bonnes actions l’aura emport&eacute;e sur la pes&eacute;e des
mauvaises (se distingueront par la vitesse &agrave; laquelle ils se sauveront du
feu de l’Enfer) en traversant le Pont. Certains le traverseront &agrave; la vitesse de
l’&eacute;clair, d’autres &agrave; la vitesse du vent, d’autres &agrave; la vitesse des chevaux les
plus rapides, d’autres en courant, d’autres en marchant, d’autres en
rampant. (D’autres y seront pr&eacute;cipit&eacute;s par leurs) mauvaises (œuvres),
ceux-l&agrave; sont les croyants d&eacute;sob&eacute;issants qu’All&acirc;h fera rentrer en Enfer, et les
m&eacute;cr&eacute;ants.
Il est (de m&ecirc;me) obligatoire d’avoir (la foi au Bassin du Messager d’All&acirc;h
()صلى اهلل عليه وسلم, qui est un corps physique dans lequel se jettent deux
affluents provenant du Paradis, (sa communaut&eacute; s’y pr&eacute;sentera. Personne
ne ressentira plus la soif apr&egrave;s s’y &ecirc;tre d&eacute;salt&eacute;r&eacute;), quant au fait de
s’abreuver des boissons au Paradis, cela est fait par jouissance, et non pour
&ocirc;ter la soif. (Quant aux gens de l’abandon) de leur religion de l’Islam pour
la m&eacute;cr&eacute;ance, c’est-&agrave;-dire les apostats (et de l’alt&eacute;ration) de leur croyance
par l’innovation ou de leurs actes par les grands p&eacute;ch&eacute;s, (ils en seront
tenus &eacute;loign&eacute;s), c’est-&agrave;-dire priv&eacute;s. En r&eacute;alit&eacute;, les apostats en seront priv&eacute;s,
quant aux pervers parmi les musulmans, ils seront livr&eacute;s &agrave; la volont&eacute; de
leur Seigneur. Ceux donc qui entreront en Enfer apr&egrave;s avoir &eacute;t&eacute; abreuv&eacute;s
du Bassin n’y ressentiront pas la soif.
Il est obligatoire de croire (que la Foi est une formulation de la langue,
une conviction sinc&egrave;re du cœur et une mise en pratique des membres),
ceci &eacute;tant les qualit&eacute;s de la foi compl&egrave;te. Quant au minimum de la Foi, elle
consiste en la simple reconnaissance par le cœur de tout ce qu’a apport&eacute; le
Messager d’All&acirc;h ( )صلى اهلل عليه وسلمcomme vu au d&eacute;but du chapitre, ce qui est
vis&eacute; par sa parole &laquo; une conviction sinc&egrave;re du cœur &raquo;.
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Le H&acirc;fidh Ibn Hajar a dit : &laquo; La foi, c’est linguistiquement la reconnaissance.
Dans la l&eacute;gislation, c’est la reconnaissance du Messager dans ce qu’il a apport&eacute; de
la part de son Seigneur. Dans cette mesure, il y a accord sur cela. La divergence est
ensuite apparue : y’a-t-il comme condition &agrave; cela d’ajouter ce qui manifeste cette
reconnaissance au travers de la langue, qui exprime ce que contient le cœur, &eacute;tant
donn&eacute; que la reconnaissance fait partie des actes int&eacute;rieurs ; ou encore au travers
d’actes qui exprime ce qui est reconnu de cela, telle que la mise en pratique des
ordres, et l’abandon des interdits ? […] Les Pr&eacute;d&eacute;cesseurs (as-salaf) ont dit : c’est
une croyance par le cœur, une formulation par la langue et une mise en pratique
par les membres. Ils entendaient par cela que la mise en pratique est une condition
pour la perfection de la foi. &raquo;
Quant aux actes des membres, l’auteur a d&eacute;crit leur impact par sa parole &agrave;
propos de la Foi : (elle augmente par l’augmentation des actes et diminue
par la diminution des actes) pour le croyant &agrave; l’exception des Proph&egrave;tes,
dont la Foi ne fait qu’augmenter ; (des actes d&eacute;pendent donc la diminution
et l’augmentation) selon l’avis de la majorit&eacute; des gens de la Sounnah parmi
les Salaf et les Khalaf. (La parole de la Foi) qui est la formulation des deux
t&eacute;moignages (ne se compl&egrave;te qu’au travers de l’application) par les
membres, ce qui confirme que cette application est une condition de
perfection de la Foi, et non une condition de validit&eacute;. (Et aucune parole ni
aucun acte ne se voit compl&eacute;t&eacute;), c’est-&agrave;-dire valid&eacute;, (si ce n’est au travers
d’une intention) sinc&egrave;re envers All&acirc;h. Quant &agrave; la parole ou l’acte ayant &eacute;t&eacute;
accompli avec comme intention de recevoir les &eacute;loges des gens, cela
entraine l’invalidit&eacute; de l’acte, de m&ecirc;me l’acte dont l’intention de d&eacute;part &eacute;tait
sinc&egrave;re puis a &eacute;t&eacute; alt&eacute;r&eacute;e par ce que nous avons mentionn&eacute; ; (ni aucune
parole, aucun acte et aucune intention si ce n’est en conformit&eacute; avec la
Sounnah) du Proph&egrave;te ()صلى اهلل عليه وسلم. Al-Hasan al-Basriyy a dit : &laquo; Des actes en
petite quantit&eacute; effectu&eacute;s sur la Sounnah valent mieux que des actes abondants
effectu&eacute;s dans l’innovation &raquo;, l’innovation &eacute;tant ce qui n’a pas de fondement
dans la L&eacute;gislation de l’Islam. C’est-&agrave;-dire que l’acte effectu&eacute; sur une base
autre que celle de la L&eacute;gislation de l’Islam est rejet&eacute;, conform&eacute;ment au
had&icirc;th : &laquo; Celui qui introduit dans notre religion ce qui n’en fait pas partie,
cela sera rejet&eacute; &raquo;.
Il est &eacute;galement obligatoire de croire (qu’aucun musulman ne m&eacute;croit &agrave;
cause d’un p&eacute;ch&eacute;). L’unanimit&eacute; des Salaf et des Khalaf des Gens de la
Sounnah s’est &eacute;tablie autour du fait qu’aucun musulman ne se voit exclu de
l’Islam &agrave; cause d’un p&eacute;ch&eacute;, qu’il soit mineur ou majeur, contrairement &agrave; la
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croyance des khaw&acirc;rij et des mou`tazilah. L’Imam Ibn Daq&icirc;q al-`&Icirc;d a dit : &laquo; La
v&eacute;rit&eacute; est qu’aucun des gens de la Qiblah n’est exclu de l’Islam &agrave; cause d’un p&eacute;ch&eacute;,
si ce n’est qu’il renie du Messager ce qui est abondement r&eacute;pandu dans sa
L&eacute;gislation, devenant alors d&eacute;n&eacute;gateur de la Loi de l’Islam.&raquo;.
Il est &eacute;galement obligatoire de croire (que les martyrs) morts dans le sentier
d’All&acirc;h (sont vivants aupr&egrave;s de leur Seigneur), c’est-&agrave;-dire dans le Paradis
de leur Seigneur, comme l’a mentionn&eacute; Abo&ucirc; l-Hasan, suivant en cela l’avis
de la majorit&eacute;, (pourvus), c’est-&agrave;-dire qu’ils mangent, boivent, et autre que
cela. La base de la parole de l’auteur &eacute;tant la Parole d’All&acirc;h : &laquo; Ne pense
pas que ceux qui ont &eacute;t&eacute; tu&eacute;s dans le sentier d’All&acirc;h soient morts. Ils sont
au contraire bien vivants aupr&egrave;s de leur Seigneur, pourvus &raquo; [&Acirc;l `Imr&acirc;n/
169].
(Que les &acirc;mes) qui sont les corps subtils prenant place dans les corps, par
la disparition desquelles disparait la vie (des bienheureux), qui sont ici les
croyants ob&eacute;issants (perdurent) dans le barzakh apr&egrave;s avoir &eacute;t&eacute; &ocirc;t&eacute;es du
corps (et jouissent de bienfaits) en voyant la place qu’elles auront au
Paradis (jusqu’au jour o&ugrave; elles seront ressuscit&eacute;es), c’est-&agrave;-dire jusqu’au
Jour de la R&eacute;surrection, ceci d’apr&egrave;s le hadith : &laquo; Lorsque l’un d’entre vous
meurt, on lui pr&eacute;sentera la place qu’il aura, le matin et le soir. S’il fait
partie des gens du Paradis, il se verra parmi les gens du Paradis. Quant &agrave;
celui qui fait partie des gens de l’Enfer, il se verra parmi les gens de
l’Enfer &raquo;. Les savants ayant ensuite diverg&eacute; sur la fr&eacute;quence de cette vision,
tous les matins et tous les soirs, ou juste une fois. L’auteur a adopt&eacute; la
premi&egrave;re position. (Quant aux &acirc;mes des malheureux) qui sont ici celles des
m&eacute;cr&eacute;ants et de ceux qu’All&acirc;h a voulu ch&acirc;tier parmi les croyants, (elles
seront ch&acirc;ti&eacute;es jusqu’au jour de la R&eacute;surrection). L’avis de la majorit&eacute; est
celui selon lequel la f&eacute;licit&eacute; et le ch&acirc;timent concernent &agrave; la fois le corps et
l’&acirc;me, au point que l’Imam as-Souyo&ucirc;tiyy a affirm&eacute; qu’il y a accord des Gens
de la Sounnah sur cela.
(Que les croyants) de cette communaut&eacute;, parmi les hommes et les jinn
(seront &eacute;prouv&eacute;s dans leur tombe), c’est-&agrave;-dire (questionn&eacute;s) par les deux
anges Mounkar et Nak&icirc;r, anges &agrave; l’aspect repoussant, chacun d’eux
poss&eacute;dant une masse de fer qui ferait s’&eacute;crouler une montagne s’ils la
frappaient avec. (&laquo; All&acirc;h raffermit ceux qui ont cru par la Parole Ferme
dans ce bas-monde et dans l’au-del&agrave; &raquo;), [Ibr&acirc;h&icirc;m/ 27], la parole ferme &eacute;tant
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la parole de Foi &laquo; Il n’est de dieu qu’All&acirc;h, et Mouhammad est son
Messager &raquo; et ce qui a la m&ecirc;me valeur.
(Que les esclaves) croyants ou non, hommes et femmes, humains ou jinn
(ont des gardiens qui &eacute;crivent leurs actes), ext&eacute;rieurs comme int&eacute;rieurs,
ainsi que leurs paroles. (Rien de cela n’&eacute;chappe &agrave; la Science de leur
Seigneur), Celui dont la Science cerne toute chose, apparente comme
cach&eacute;e, la mention des anges scribes &eacute;tant de maintenir &agrave; l’esprit du croyant
que chacun de ses actes est not&eacute; et lui sera pr&eacute;sent&eacute; au Jour de la
R&eacute;surrection. Sinon, All&acirc;h n’a nul besoin de consigner les actes des esclaves
pour leur pr&eacute;senter ce jour, car Sa Science englobe toute chose pr&eacute;sente,
pass&eacute;e et future.
(Que l’Ange de la Mort), `Azr&acirc;’il, qui signifie &laquo; l’esclave du Tr&egrave;sContraignant &raquo; (`abd al-Jabb&acirc;r) (saisie les &acirc;mes) dans leur ensemble,
homme, jinn, ange, et m&ecirc;me celles des b&ecirc;tes, (avec la permission de son
Seigneur).
(Que la meilleure des g&eacute;n&eacute;rations est celle de ceux qui ont vu le Messager
d’All&acirc;h ( )صلى اهلل عليه وسلمet ont cru en lui), c’est-&agrave;-dire ses Compagnons (asSah&acirc;bah), selon la d&eacute;finition qu’en ont fait al-`Ir&acirc;qiyy et d’autres. Il n’est pas
une condition que la vision ou la compagnie du Proph&egrave;te ( )صلى اهلل عليه وسلمse
soit prolong&eacute;e pour que la personne soit consid&eacute;r&eacute;e compagnon, la simple
vision d’un instant suffit, m&ecirc;me de loin. Les savants ont diverg&eacute; quant &agrave; la
longueur du qarn (la g&eacute;n&eacute;ration). La mesure la plus basse qu’on lui ait
donn&eacute;e est de 10 ans, et la plus haute est de 120 ans, l’avis le plus correct
(al-asahh) entre tous est que le qarn &eacute;quivaut &agrave; 100 ans, ce qui correspond &agrave;
un si&egrave;cle.
(Puis ceux qui leur font suite), c’est-&agrave;-dire les Suiveurs (at-T&acirc;bi`o&ucirc;n), le
Suiveur &eacute;tant celui qui a vu et tenu compagnie au Compagnon d’une dur&eacute;e
&eacute;quivalente &agrave; ce que l’usage appelle &laquo; tenir compagnie &raquo;. Le meilleur
d’entre entre &eacute;tant Ouways al-Qarniyy. (Puis ceux qui leur font suite), c’est&agrave;-dire les suiveurs des Suiveurs (atb&acirc;` at-T&acirc;bi`&icirc;n), qui sont ceux qui ont tenu
compagnie de mani&egrave;re prolong&eacute;e aux Suiveurs. Il a &eacute;t&eacute; dit que M&acirc;lik &eacute;tait
le meilleur d’entre eux, qu’All&acirc;h l’agr&eacute;e, et autre que cela.
(Les meilleurs des compagnons sont les) quatre (Califes Orient&eacute;s) dans
toutes leurs affaires, religieuses comme mondaines (et Bien-Guid&eacute;s) dans
leur religion. L’orientation (ar-rouchd) &eacute;tant plus g&eacute;n&eacute;rale que la guid&eacute;e (alAl-Ach`ariyyo&ucirc;n
hady). Ils sont, dans l’ordre : `Abdou-Ll&acirc;h (Abo&ucirc; Bakr) le V&eacute;ridique, dont le
Califat dura deux ans trois mois et dix jours, &agrave; propos duquel le Proph&egrave;te
( )صلى اهلل عليه وسلمa dit : &laquo; Si j’avais d&ucirc; prendre un ami intime, cela aurait &eacute;t&eacute;
Abo&ucirc; Bakr &raquo; ; (puis `Oumar) ibn l-Khatt&acirc;b, dont le Califat dura dix ans six
mois et huit jours, &agrave; propos duquel le Proph&egrave;te ( )صلى اهلل عليه وسلمa dit : &laquo; All&acirc;h
a fait que la v&eacute;rit&eacute; sorte de la bouche de `Oumar et qu’elle soit dans son
cœur &raquo; ; (puis `Outhm&acirc;n) ibn `Aff&acirc;n, dont le Califat dura onze ans onze
mois et neuf jours, &agrave; propos duquel le Proph&egrave;te ( )صلى اهلل عليه وسلمa dit : &laquo; Ne
ferais-je pas preuve de pudeur devant celui devant lequel les anges des
Cieux et de la Terre font preuve de pudeur ? &raquo; ; (puis `Aliyy) ibn Ab&icirc; T&acirc;lib,
dont le Califat dura quatre ans neuf mois et sept jours, &agrave; propos duquel le
Proph&egrave;te ( )صلى اهلل عليه وسلمa dit : &laquo; `Aliyy est &agrave; moi ce que H&acirc;ro&ucirc;n est &agrave; Mo&ucirc;s&acirc;,
sauf qu’il n’y a pas de Proph&egrave;te apr&egrave;s moi &raquo;.
(Qu’All&acirc;h soit satisfait d’eux dans leur ensemble). La satisfaction d’All&acirc;h
&eacute;tant ce qui surpasse tout ce qu’All&acirc;h peut accorder en rapport aux autres
faveurs. Il a dit : &laquo; All&acirc;h a pr&eacute;par&eacute; pour les croyants et les croyantes des
Jardins qui voient en eux couler des ruisseaux, ils y seront &eacute;ternellement ;
ainsi que des demeures excellentes dans les Jardins d’Eden. Et la
Satisfaction d’All&acirc;h est encore sup&eacute;rieure, ceci est l’incommensurable
r&eacute;ussite &raquo; [At-Tawbah/ 72]. C’est-&agrave;-dire que compar&eacute;e aux bienfaits qu’All&acirc;h
a &eacute;voqu&eacute;s comme bienfaits du Paradis, la satisfaction d’All&acirc;h est
sup&eacute;rieure.
(Que ne soient mentionn&eacute;s les Compagnons du Messager ()صلى اهلل عليه وسلم
que de la meilleure mani&egrave;re), en r&eacute;f&eacute;rence aux nombreux had&icirc;th,
notamment, sa parole ( )صلى اهلل عليه وسلم: &laquo; Ne me fa&icirc;tes pas de mal au travers
de mes Compagnons &raquo;. Les compagnons ne doivent &ecirc;tre mentionn&eacute;s qu’en
bien, car All&acirc;h les a grandement valoris&eacute;s. Au point qu’il a &eacute;t&eacute; dit qu’il ne
sied pas qu’ils soient mentionn&eacute;s par des paroles permises &agrave; leur sujet ou
m&ecirc;me de bonnes paroles, mais qu’ils ne doivent &ecirc;tre mentionn&eacute;s que par
les meilleures paroles. Quant au fait de les insulter ou de tenir des mauvais
propos &agrave; leur sujet, ceci est un grand p&eacute;ch&eacute;. Ibn Hab&icirc;b disait &agrave; propos de
celui qui tient de tels propos : &laquo; Il doit &ecirc;tre emprisonn&eacute; &agrave; vie &raquo;.
Remarque : Abou l-Hasan a dit dans Kif&acirc;yat at-T&acirc;lib : &laquo; Les compagnons sont
tous justes, ceux ayant pris part aux discordes comme les autres, et ce &agrave;
l’unanimit&eacute; de ceux que l’on prend en consid&eacute;ration &raquo;.
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(Et que l’on s’abstienne de mentionner ce qu’il s’est pass&eacute; entre eux), tel
que les guerres et les discordes. Quant &agrave; la Grande Discorde au cours de
laquelle furent tu&eacute;s de nombreux Compagnons, notre maitre `Aliyy &eacute;tait sur
la v&eacute;rit&eacute;, et ceux qui l’ont combattu, tel que notre maitre Mou`&acirc;wiyah, ont
fait un effort de r&eacute;flexion d&eacute;fectueux qui ne saurait rabaisser leur rang
aupr&egrave;s d’All&acirc;h. Ceci car (ils sont les plus en droit parmi les hommes &agrave; ce
qu’on leur trouve les meilleurs interpr&eacute;tations), c’est-&agrave;-dire que
l’interpr&eacute;tation requise lorsque l’on constate une chose &eacute;quivoque &eacute;maner
d’un croyant doit s’appliquer en premier lieu et de mani&egrave;re plus parfaite
aux Compagnons, (et que l’on soit certain qu’ils &eacute;taient sur les meilleures
opinions) religieuses, en r&eacute;f&eacute;rence au had&icirc;th : &laquo; Mes Compagnons sont
comme les &eacute;toiles : qu’importe celui que vous suivrez, vous serez guid&eacute;s &raquo;.
Pour conclure, nous disons que les Compagnons dans leur totalit&eacute; sont les
meilleurs de la cr&eacute;ation apr&egrave;s les Messagers et les Proph&egrave;tes. C’est par leur
biais que nous est parvenue la b&eacute;n&eacute;diction du Proph&egrave;te ( )صلى اهلل عليه وسلمet de
sa religion. Leur rang est in&eacute;galable, la mission du croyant est de les aimer,
les honorer, les aduler et ne voir en eux que perfection et satisfaction, car
celui dont All&acirc;h est satisfait, personne ne peut en &ecirc;tre insatisfait, m&ecirc;me si la
personne devait porter les p&eacute;ch&eacute;s de la Terre enti&egrave;re. Qu’All&acirc;h en fasse
pour nous des portes pour l’amour Proph&eacute;tique et pour l’amour Divin.
&Acirc;m&icirc;n.
De m&ecirc;me, est obligatoire (l’ob&eacute;issance aux Imams des musulmans) qui
sont : (les Responsables de leurs affaires), Woull&acirc;t al-Oumo&ucirc;r, c’est-&agrave;-dire
les Gouverneurs, (et leurs savants), qui mettent leur science en application.
La preuve de cela est tir&eacute;e du verset : &laquo; Ob&eacute;issez &agrave; All&acirc;h et ob&eacute;issez au
Messager, ainsi qu’aux D&eacute;tenteurs de l’ordre parmi vous &raquo; [An-Nis&acirc;’/ 59].
Cela d&eacute;signe ceux qui appellent &agrave; accomplir l’ordre d’All&acirc;h et de Son
Proph&egrave;te ()صلى اهلل عليه وسلم, qui ordonnent le bien et interdisent le mal. Ne sont
donc pas concern&eacute;s par cela ceux qui ordonnent la d&eacute;sob&eacute;issance,
conform&eacute;ment &agrave; la parole du Proph&egrave;te ( )صلى اهلل عليه وسلم: &laquo; Il n’y a pas
d’ob&eacute;issance &agrave; une cr&eacute;ature dans la d&eacute;sob&eacute;issance au Cr&eacute;ateur &raquo;.
Il est &eacute;galement obligatoire (de suivre les Vertueux Pr&eacute;d&eacute;cesseurs) (as-Salaf
as-S&acirc;lih), qui sont les compagnons et ceux qui ont suivi leur voie parmi les
pr&eacute;d&eacute;cesseurs de la communaut&eacute;, comme l’a indiqu&eacute; le Chaykh Ahmad
Zarro&ucirc;q, (et suivre leurs traces, ainsi que demander pardon pour eux),
comme cela est demand&eacute; par All&acirc;h dans le verset : &laquo; Notre Seigneur !
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Pardonne-nous ainsi qu’&agrave; nos fr&egrave;res, ceux qui nous ont pr&eacute;c&eacute;d&eacute;s dans la
foi &raquo; [Al-Hachr/ 10]. Cette demande est donc plus g&eacute;n&eacute;rale que la simple
restriction de la demande de pardon aux Compagnons et &agrave; ceux qui les ont
suivi directement, mais elle concerne de mani&egrave;re absolue chaque personne
nous ayant pr&eacute;c&eacute;d&eacute; dans la foi, il y a donc istikhd&acirc;m de la part de l’auteur.
De m&ecirc;me, il est obligatoire (de d&eacute;laisser la pol&eacute;mique et le d&eacute;bat autour
de la religion). La pol&eacute;mique (al-mir&acirc;’), c’est de controverser l’autre sur ce
qu’il pr&eacute;tend &ecirc;tre la v&eacute;rit&eacute;, et le d&eacute;bat (al-jid&acirc;l), c’est d’opposer les preuves
entre elles. Il a &eacute;galement &eacute;t&eacute; dit que les deux ne sont qu’une seule et m&ecirc;me
chose, et c’est l’avis d’al-Jawhariyy. An-Nafr&acirc;wiyy a dit : &laquo; L’un d’entre eux a
dit : […] Personne ne compl&egrave;tera la r&eacute;alit&eacute; de la foi tant qu’il ne d&eacute;laissera pas la
pol&eacute;mique, m&ecirc;me si cela lui est l&eacute;gitime. &raquo;
Quant &agrave; al-Qar&acirc;fiyy, il a mentionn&eacute; en reprenant les propos d’ibn Ch&acirc;chch :
&laquo; On lit dans al-Jaw&acirc;hir : quant au fait de se dresser contre les all&eacute;gations des gens
du faux, cette t&acirc;che n’appartient qu’&agrave; celui qui a examin&eacute; les sciences de la char&icirc;`ah
et qui en a retenu la majeure partie, qui a compris ses objectifs ainsi que ses statuts
juridiques, ayant obtenu ceci des Im&acirc;m qu’il a &eacute;gal&eacute; en cela, &eacute;tant retourn&eacute; aupr&egrave;s
d’eux concernant la v&eacute;rification des propos et des sens voulus [de ces sciences].
Qu’il ait atteint le rang d’im&acirc;m dans cette science, par la confirmation des Im&acirc;m
qui l’ont guid&eacute; vers la voie juste et qui l’ont d&eacute;tourn&eacute; du faux et de l’&eacute;garement, au
point que le vrai se soit impos&eacute; &agrave; lui de mani&egrave;re incontestable. A ce moment-l&agrave;, se
dresser contre les assertions fausses devient pour lui et ses semblables une
obligation dont le reste de la communaut&eacute; sera d&eacute;charg&eacute; quand ils l’auront
accomplie (fard kif&acirc;yah). Quant &agrave; celui qui n’a pas atteint ce degr&eacute;, il ne lui est pas
permis de se charger de cela, car il est possible qu’il n’ait pas le niveau requis pour
r&eacute;pliquer &agrave; ces assertions, et il va s’attacher &agrave; ce que de ce qu’il poss&egrave;de ne lui
permet pas de les &eacute;liminer, ce qui le conduira &agrave; sa perte. Nous demandons &agrave; All&acirc;h –
Tr&egrave;s Elev&eacute;- de nous pr&eacute;server de cela. &raquo;
Quant au d&eacute;bat permis, il a des conditions et des convenances. Notre but
n’est pas de les d&eacute;tailler ici.
Il est &eacute;galement obligatoire (de d&eacute;laisser tout ce qui a &eacute;t&eacute; introduit par les
innovateurs), en r&eacute;f&eacute;rence au had&icirc;th : &laquo; La meilleure des paroles est la
parole d’All&acirc;h, et la meilleure des guid&eacute;e est la guid&eacute;e de Mouhammad. Les
pires des choses sont les nouveaut&eacute;s (al-mouhdath&acirc;t), et toute innovation
(bid`ah) est un &eacute;garement, et tout &eacute;garement est en Enfer &raquo;.
Al-Ach`ariyyo&ucirc;n
Le H&acirc;fidh ibn Rajab a dit : &laquo; Ce qui est voulu par l’innovation (al-bid`ah), c’est ce
qui a &eacute;t&eacute; instaur&eacute;, sans qu’aucun fondement dans la L&eacute;gislation (ach-char&icirc;`ah) n’y
fasse r&eacute;f&eacute;rence. Quant &agrave; ce dont le fondement y fait r&eacute;f&eacute;rence, ce n’est pas une
innovation, religieusement parlant, mais c’est toutefois une innovation
linguistiquement parlant &raquo;.
Le H&acirc;fidh Ibn Hajar a dit : &laquo; Al-mouhdath&acirc;t –avec une fathah sur le d&acirc;l-, c’est le
pluriel de mouhdathah. Ce qui est voulu par cela : ce qui a &eacute;t&eacute; innov&eacute; et qui n’a pas
de fondement dans la Loi (ach-char`). Dans l’usage religieux, on appelle cela une
innovation. Quant &agrave; ce qui a un fondement dans la Loi qui y fait r&eacute;f&eacute;rence, ce n’est
pas une innovation. Dans l’usage religieux, l’innovation est forc&eacute;ment mauvaise ;
contrairement &agrave; son emploi linguistique, pour lequel tout ce qui a &eacute;t&eacute; innov&eacute; sans
&eacute;quivalent s’appelle innovation, qu’il soit bon ou mauvais &raquo;.
D’autres ont dit que l’innovation suit les cinq jugements l&eacute;gaux (obligatoire,
recommand&eacute;, permis, r&eacute;pr&eacute;hensible et interdit), en l’ayant d&eacute;finie comme
&eacute;tant ce qui n’a pas &eacute;t&eacute; pratiqu&eacute; &agrave; l’&eacute;poque du Proph&egrave;te ()صلى اهلل عليه وسلم. On
compte parmi eux al-`Izz ibn `Abdi s-Sal&acirc;m, ibn Hajar al-Haytamiyy, anNawawiyy, le Chaykh Ibr&acirc;h&icirc;m al-Laqq&acirc;niyy et beaucoup d’autres.
D’autres ont dit que l’innovation se divisait en deux (bonne et mauvaise), et
c’est ce qui est rapport&eacute; d’ach-Ch&acirc;fi`iyy.
(Que la Pri&egrave;re d’All&acirc;h soit sur notre Maitre Mouhammad Son
Proph&egrave;te, ses femmes et sa famille ainsi que Son abondant
salut)
Al-Ach`ariyyo&ucirc;n
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